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PHARMACIE DES VENETES
Référence :

Départements de publication : Morbihan
Annonce légale publiée le 23 mai 2025 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Modification de sociétéTransfert de siège social

Dénomination : PHARMACIE DES VENETES. Forme : SELARL, Société d’exercice
libéral à responsabilité limitée. Capital social : 170000 euros. Siège social : Z U P
MENIMUR, 56000 VANNES. 447728213 RCS de Vannes. Transfert siège social
Aux termes d’une décision en date du 16 mai 2025, l’associé unique a décidé, à compter
du 9 mai 2025, de transférer le siège social à 2 Place Henri AUFFRET, Centre
Commercial des Vénètes, ZUP de Ménimur, 56000 Vannes. Mention sera portée au RCS
de Vannes.
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